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5.1. Personne responsable du document
de référence

Christopher Viehbacher, Directeur Général.

5.2. Attestation du responsable du
document de référence contenant
un rapport financier annuel

« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent
document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à
en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des
entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion figurant en pages 103 et suivantes présente
un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et de l’ensemble
des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels
elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à
la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document
ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document.

Les informations financières historiques présentées dans ce document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs
légaux figurant en pages 180 à 181 et 288 à 289 du présent document, ainsi que celles incorporées par référence
pour les exercices 2007 et 2006. Au titre de l’exercice 2007, les contrôleurs légaux ont précisé dans leur rapport sur
les comptes annuels de la société sanofi-aventis qui figure en pages 277 et 278 du document de référence 2007,
l’existence de changements de méthodes comptables intervenus sur l’exercice exposés dans la note 2.a) Principes
comptables appliqués – changements de méthodes comptables. »

Paris, le 3 mars 2009

Christopher Viehbacher
Directeur Général
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5.3. PERSONNES RESPONSABLES DU CONTRÔLE DES COMPTES
5.3.1. commissaires aux comptes titulaires
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5.3. Personnes responsables du contrôle
des comptes

5.3.1. COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES

Ernst & Young Audit

Commissaire aux comptes, membre de la Compagnie
Régionale de Versailles, représenté par Gilles
Puissochet et Jacques Pierres

Tour Ernst & Young
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche
92400 Courbevoie

‰ entrée en fonction le 28 avril 1994 ;

‰ mandat renouvelé lors de l’assemblée générale du
31 mai 2006 ;

‰ mandat expirant à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2011.

PricewaterhouseCoopers Audit

Commissaire aux comptes, membre de la Compagnie
Régionale de Versailles, représenté par Catherine
Pariset et Philippe Vogt

63, rue de Villiers
92200 Neuilly sur Seine

‰ entrée en fonction le 12 mars 1999 ;

‰ mandat renouvelé lors de l’assemblée générale du
31 mai 2005 ;

‰ mandat expirant à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2010.

5.3.2. COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLÉANTS

Auditex

Tour Ernst & Young
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche
92400 Courbevoie

‰ entrée en fonction le 31 mai 2006 ;

‰ mandat expirant à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2011.

Pierre Coll

63, rue de Villiers
92200 Neuilly sur Seine

‰ entrée en fonction le 22 mai 2001(1) ;

‰ mandat renouvelé lors de l’assemblée générale du
31 mai 2005 ;

‰ mandat expirant à l’issue de l’assemblée générale qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2010.

(1) Pierre Coll a été nommé en remplacement du précédent commissaire aux comptes suppléant de la société PricewaterhouseCoopers Audit pour la
durée restant à courir du mandat du précédent commissaire aux comptes suppléant.
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5.4. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES PRÉVISIONS
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5.4. Rapport des commissaires aux
comptes sur les prévisions de
bénéfice net ajusté par action hors
éléments particuliers

Au conseil d’administration de sanofi-aventis

En notre qualité de commissaires aux comptes et en application du règlement (CE) N° 809/2004, nous avons établi le
présent rapport sur les prévisions de bénéfice net ajusté par action hors éléments particuliers de sanofi-aventis,
incluses dans le chapitre 3.1.6 du présent document de référence.

Ces prévisions et les hypothèses significatives qui les sous-tendent ont été établies sous la responsabilité de la direction
de la société, en application des dispositions du règlement (CE) N° 809/2004 et des recommandations CESR relatives
aux prévisions.

Il nous appartient d’exprimer une conclusion, dans les termes requis par l’annexe I, point 13.2, du règlement (CE)
N° 809/2004, sur le caractère adéquat de l’établissement de ces prévisions.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont comporté une
évaluation des règles d’élaboration mises en place par la direction pour l’établissement des prévisions ainsi que la mise
en œuvre de diligences permettant de s’assurer de la conformité des méthodes comptables utilisées avec celles suivies
par la société sanofi-aventis pour l’établissement de ses comptes consolidés au 31 décembre 2008. Ils ont également
consisté à collecter les informations et les explications que nous avons estimées nécessaires permettant d’obtenir
l’assurance raisonnable que les prévisions sont adéquatement établies sur la base des hypothèses énoncées.

Nous rappelons que, s’agissant de prévisions présentant par nature un caractère incertain, les réalisations différeront
parfois de manière significative des prévisions présentées et que nous n’exprimons aucune conclusion sur la possibilité
de réalisation de ces prévisions.

À notre avis :

‰ les prévisions ont été adéquatement établies sur la base indiquée ;

‰ la base comptable utilisée aux fins de cette prévision est conforme aux méthodes comptables appliquées par la
société sanofi-aventis pour l’établissement de ses comptes consolidés au 31 décembre 2008.

Ce rapport est émis aux seules fins du dépôt du document de référence et, le cas échéant, de l’offre au public en
France et dans les autres pays de l’Union européenne dans lesquels un prospectus, comprenant ce document de
référence, visé par l’AMF, serait notifié et ne peut être utilisé dans un autre contexte.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 3 mars 2009

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Ernst & Young Audit

Catherine Pariset Philippe Vogt Gilles Puissochet Jacques Pierres
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